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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 
CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  24-0139 

A R R Ê T É 
 

 Le Maire de Sainte-Maxime,  

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 
 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 
 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 
techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 
 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-
262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 CONSIDÉRANT l’organisation du Cross des élèves de CE2 de l’école Siméon 
Fabre dans l’enceinte du Parc des Myrtes, le 5 avril 2024,  
 CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité publique,  

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer l’accès au Parc des Myrtes en vue du 
bon déroulement de cette épreuve sportive,  

 

A R R Ê T E 
 

Le 5 avril - De 08h30 à 11h00 
 
ARTICLE 1 -  Le jardin botanique des Myrtes est exceptionnellement fermé au public en 

raison de l’organisation du Cross des élèves de CE2 de l’école Siméon Fabre. 
 
ARTICLE 2 -  La signalisation matérialisant cette interdiction est mise en place par le 

services Logistique et Protocolaire. 
 
ARTICLE 3 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 
Directeur de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le (la) 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
ARTICLE 4 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 
au recueil des actes administratifs de la commune. 

 
 

 
 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes : 

Affichage le  

Publication RAA le  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 

Arrêté n°240377
Date de publication le 08/03/2024



 

 

  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  24-0140 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

VU l'arrêté municipal n° 232003 du 11 août 2023 qui réglemente le 

stationnement et la circulation sur les voies du centre ancien piétonnier, 

 CONSIDÉRANT la demande de Madame Hélène BORRELLI sise 18 impasse 

des Lorettes, 83990 SAINT-TROPEZ,  

 CONSIDÉRANT les travaux de réparation de balcons d’une propriété sise 

4 rue Gabriel Péri,  

 CONSIDÉRANT que ces travaux doivent être réalisés en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de règlementer la circulation et le stationnement, rue 

Gabriel Péri, 

 

A R R Ê T E 

 
Du 4 au 8 mars 2024 : 2 jours dans la période 

 
ARTICLE 1 - La circulation est autorisée rue Gabriel Péri à partir de la rue Jean Aicard, 

pour le véhicule d’un PTAC maximal de 7,5 tonnes du prestataire du 

pétitionnaire. 

 Les manœuvres du véhicule (aller et retour) doivent s’effectuer en 

toute sécurité, notamment à son débouché sur la rue Jean Aicard.  

 

 Une personne désignée par le prestataire du pétitionnaire est 

dédiée à la sécurité publique. Il devra encadrer les différentes 

manœuvres en les suivant à pied notamment rue de Lorraine et à 

son intersection avec la rue Jean Aicard.  

 

ARTICLE 2 - Le stationnement est autorisé sur 5 mètres linéaires, rue Gabriel Péri, sur 

la chaussée (sans gêne pour les commerces et les entrées 

d’immeubles voisins) au droit du numéro 4, pour le véhicule d’un PTAC 

maximal de 7,5 tonnes du prestataire du pétitionnaire, afin de permettre 

le bon déroulement des travaux de réparation de balcons d’une propriété. 

 Le présent arrêté sera affiché à l’intérieur du véhicule concerné et 

de façon visible. 
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Date de publication le 08/03/2024



 

 

ARTICLE 3 -  La borne de la rue Gabriel Péri doit être mise en position basse par 

les Services Techniques Municipaux. 

 

ARTICLE 4 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  

 

ARTICLE 5 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 6 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Estérel sont chargés chacun en ce qui le (la) concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 7 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 

exécutoire.  

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
 

Arrêté n°240378
Date de publication le 08/03/2024

http://www.telerecours.fr/


 

 

  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  24-0143 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU les avis de la Direction de la Police Municipale et de la Direction Générale 

des Services Techniques Municipaux en date du 16 février 2024, 

 CONSIDÉRANT la demande de la SARL DOS SANTOS MAÇONNERIE sise la 

Closeraie du Golf, bâtiment F13, 1 rue des Eucalyptus, 83120 SAINTE-MAXIME, 

 CONSIDÉRANT le grutage d’une charpente dans le cadre des travaux de 

surélévation et de rénovation d’une propriété sise 36 rue Hoche et rue Fernand Bessy,  

 CONSIDÉRANT que cette opération doit être réalisée en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer la circulation et le stationnement, rue 

Fernand Bessy,  

 

A R R Ê T E 
 

Le 26 février 2024 – Avant 12h00 
 

ARTICLE 1 - La circulation est interdite à tout véhicule, rue Fernand Bessy, exception 

faite pour le camion-grue de la SARL DOS SANTOS MAÇONNERIE 

(obstruction totale). 

 

ARTICLE 2 - Le stationnement est autorisé sur la chaussée, rue Fernand Bessy, au droit 

des travaux, pour le camion-grue de la SARL DOS SANTOS MAÇONNERIE, 

afin d’effectuer le grutage d’une charpente dans le cadre des travaux de 

surélévation et de rénovation d’une propriété. 

 

ARTICLE 3 - Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, rue Fernand Bessy, sur la totalité des emplacements 

de stationnement situés avant le numéro 28 (avant LA NOUVELLE 

DROGUERIE). 

 

ARTICLE 4 -  La signalisation afférente est mise en place par le pétitionnaire au 

plus tard le samedi 24 février 2024 afin que les riverains concernés 

par cette obstruction de la circulation ainsi que les propriétaires 

des véhicules stationnés sur les places de stationnement puissent 

prendre toute disposition nécessaire. 

Arrêté n°240380
Date de publication le 08/03/2024



 

 

 À cet effet, une pré-signalisation devra être installée rue Fernand 

Bessy, à l’intersection avec la rue Léon Gaumont.  

 

 La voie publique devra impérativement être libérée dans les plus 

brefs délais pour les véhicules d’intérêt général prioritaire (Police 

Municipale, Gendarmerie, Pompiers, SMUR, etc.), des services 

techniques municipaux sur intervention et des riverains en cas de 

force majeure. 

 

ARTICLE 5 - Pour des raisons de sécurité publique, la circulation des piétons est interdite 

rue Fernand Bessy, au droit de la zone de travaux. Ils emprunteront la 

chaussée opposée. 

 

ARTICLE 6 -  Tout manquement à l’une des recommandations fixées par le 

présent arrêté entraîne de facto son retrait et par conséquent rend 

irrégulière toute occupation du domaine public. 

 

ARTICLE 7 -  La sécurité des piétons et des véhicules sont assurées par les soins du 

pétitionnaire. 

 

ARTICLE 8 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.   

 

ARTICLE 9 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 10 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale, sont chargés chacun en ce qui le (la) 

concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 11 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune. 

  

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 

exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
 

Arrêté n°240380
Date de publication le 08/03/2024
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 
CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 

 
POLICE PORTUAIRE  

A R R E T E 
 

 Le conseiller municipal délégué à sécurité portuaire, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et 

L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-
13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Code des Transport, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux 
caractéristiques techniques, aux alignements, à la conservation et à la 
surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret 
n° 64-262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 Vu l’arrêté municipal 20-0725 du 11 juin 2020 portant délégation au 
Conseiller Municipal, Monsieur Arnaud RIVES et concernant notamment la 
sécurité portuaire.  

 VU l'arrêté municipal n° 22-1404 du 26 mai 2022 qui réglemente la 
circulation et le stationnement sur le domaine public portuaire et la promenade 

Aymeric Simon-Lorière, 

 Vu le règlement particulier de police du port N°190291, 

 CONSIDERANT la demande de la SPL SUD PLAISANCE concernant 

des travaux de réfection de la station de carburant quai Léon CONDROYER, 

CONSIDERANT qu’il convient de réglementer le stationnement et la 

circulation sur le quai LEON CONDROYER, 

 

 IL EST NECESSAIRE temporairement modifier le titre II de l'arrêté 
municipal n° 22-1404 du 26 mai 2022 qui réglemente la circulation et le 

stationnement sur le domaine public portuaire et la promenade Aymeric Simon-
Lorière, 

 

A R R E T E 
 

A compter du 27 février 2024 et jusqu’au 14 avril 2024 

SUR LE QUAI LEON CONDROYER 
 

 
ARTICLE 1 - La station de carburant est fermée jusqu’au 18 mars. En 

fonction de l’avancement des travaux, cette date pourra être 

avancée ou prolongée par une note du Commandant de port.  

 

 
 
 

 
 

Arrêté n°240394
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ARTICLE 2 - Par dérogation au Règlement Particulier de Police du Port, 

l’avitaillement des bateaux pourra se faire au moyen de bidons 

jusqu’à la réouverture de la station. Afin de pouvoir traiter un 
déversement accidentel lors de ces remplissages, ils ne seront 

autorisés que du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 et le samedi de 
8h30 à 12h00.  

 Lors de l’avitaillement des mesures de sécurité devront être prise 

par le plaisancier afin de contenir un éventuel déversement dans le 
port. La présence d’un moyen d’extinction, ainsi qu’un moyen de 

communication avec la Capitainerie afin d’immédiatement informer 
les agents du port, est obligatoire.  

 

 
ARTICLE 3 - Dans le cadre des travaux les véhicules des prestataires effectuant 

les travaux :  
  -maitrise d’œuvre : JL&P Mr Maxime MINGAUD 

  -exécution : SIR Société Industrielle de Réalisation Mr SKHIRI 

Sont autorisés à circuler et à stationner sur le quai L. CONDOYER, 
sous réserve de laisser la voie de circulation libre de toute occupation 

pour les autres usagers.  

 

ARTICLE 4 – Une matérialisation des limites du chantier devra être installée afin 

de garantir la sécurité des autres usagers. L’accès à cette zone est 
réservé aux prestataires des travaux, et aux agents de SPL 

SUDPLAISANCE, dans le cadre de leurs missions.  

 
ARTICLE 5 -En fonction des opérations et de la nature des travaux, la 

circulation pourra être interrompue. Une matérialisation de 
cette interdiction sera installée à l’entrée du Quai Léon Condroyer 

afin qu’aucun véhicule ne puisse entrer et se trouver bloqué. La 
circulation devra être rétablie à chaque fin de journée.  

 
ARTICLE 6 - Le quai d’accueil se trouvant dans le périmètre des travaux, 

il est interdit à tous les bateaux.  En cas de besoin, les navires 

souhaitant une escale temporaire devront se faire connaitre sur le 
canal 9 de la VHF marine, où des instructions leurs seront données.  

 
ARTICLE 7 - S’agissant d’une installation classée, la matérialisation des limites 

du chantier et son exécution devront respecter l’ensemble des lois 

et règlement s’appliquant, notamment sur les risques à la sécurité 
des personnels et des biens, mais également à l’environnement.  

   
ARTICLE 9 -  En cas de non-respect du présent arrêté, le véhicule sera considéré 

comme gênant au sens de l’article R417-10 du Code de la route et 

pourra être mis en fourrière. 
 

ARTICLE 10 -  Les éventuelles infractions seront relevées selon les modalités 
prévus par les différents codes et règlements en vigueur.   
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ARTICLE 11 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des 

Services Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade 
Territoriale, le Directeur de la Police Municipale, la Police Portuaire, 

sont chargées, chacun en ce qui le (la) concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

ARTICLE 12 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles 
applicables aux délibérations du conseil municipal et sera inscrit au 

registre des arrêtés et au recueil des actes administratifs de la 
commune.  

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
  

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif 
dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en 

vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

Arrêté n°240394
Date de publication le 08/03/2024
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

Le présent arrêté est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de 
Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées 
en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 
ARRÊTÉ PORTANT DELIVRANCE D'UN PERMIS DE 

DETENTION D’UN CHIEN 
MENTIONNE A L'ARTICLE L. 211-12 DU CODE 

RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21, 
L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 
 
VU le Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment les articles L. 212-10, L. 211-12, 
L. 211-13, L. 211-13-1, L.211-14, L. 211-14-1, L. 215-2-1 et R. 211-7, 
 
VU la demande formulée par Mr CHEVALIER Patrick, domicilié, Bd des Peintres, à 83120 
SAINTE MAXIME, 
 
CONSIDÉRANT, que le chien Shams de race Rottweiler, de sexe mâle, identifié sous le 
n°250269590836260, né le 13/11/2021 appartenant à Mr CHEVALIER Patrick, domicilié, Bd 
des Peintres à 83120 Sainte-Maxime, est, selon la catégorisation effectuée par le Dr 
vétérinaire BLANCHIER Stéphane, lors de l’évaluation comportementale, un chien de 2ème 
catégorie, 
 
CONSIDÉRANT que Mr CHEVALIER Patrick a fourni avec sa demande les pièces justifiant: 
a) De l'identification du chien dans les conditions prévues à l'article L. 212-10 ; 
b) De la vaccination antirabique du chien en cours de validité (chien d’au moins 3 mois). Le 
support de cette vaccination antirabique est le passeport communautaire pour animal de 
compagnie n° FRSN11761459. 
c) D'une assurance garantissant la responsabilité civile du propriétaire ou du détenteur du 
chien pour les dommages causés aux tiers par l'animal. 
d) Pour les chiens mâles et femelles de la première catégorie, de la stérilisation de l'animal 
e) De l'obtention, par le propriétaire de l'animal, de l'attestation d'aptitude mentionnée au I 
de l'article L. 211-13-1 ; 
 
CONSIDÉRANT que le propriétaire du chien n’est pas une des personnes mentionnées à 
l'article L. 211-13, 
 
CONSIDÉRANT l'évaluation comportementale prévue au II de l'article L. 211-13-1, 

ARRÊTE 

Article 1 : Un permis de détention pour le chien Shams de race Rottweiler, de sexe mâle, 
identifié sous le n°250269590836260, né le 13/11/2021, qui est selon la catégorisation 
effectuée par le Dr vétérinaire BLANCHIER Stéphane, lors de l’évaluation comportementale, 
un chien de 2ème catégorie, est délivré à Mr CHEVALIER Patrick, domicilié, Bd des Peintres, 
à 83120 SAINTE MAXIME, propriétaire et détenteur de cet animal. 

Arrêté n°240396

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240227-240396H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 27/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 27/02/2024
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

Le présent arrêté est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de 
Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées 
en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 
 
Article 2 : Le numéro et la date de délivrance du permis de détention sont mentionnés dans 
le passeport pour animal de compagnie du chien concerné par le maire ou son représentant. 
 
Article 3 : En ce qui concerne le chien considéré, la validité de ce permis est subordonnée 
au respect permanent de la validité de : 
- la vaccination antirabique, 
- l’assurance garantissant la responsabilité civile du propriétaire ou du détenteur pour les 
dommages causés aux tiers par l'animal. 
- l’évaluation comportementale du chien considéré. 
 
Article 4 : En ce qui concerne le propriétaire ou le détenteur du chien considéré, tant qu’il 
demeure dans la même commune et qu’il n’entre pas dans les critères mentionnés aux 
paragraphes 2,3 et 4 de l’article L. 211-13, le permis demeure valide. 
En cas de changement de commune de résidence, le permis doit être présenté à la mairie 
du nouveau domicile. 
 
Article 5 : Tout fait de morsure d'une personne par ce chien doit être déclarée par son 
propriétaire ou son détenteur à la mairie de la commune de résidence du propriétaire ou du 
détenteur de l'animal. 
Dans ce cas, le propriétaire ou le détenteur du chien est en outre tenu de le soumettre, 
pendant la période de surveillance sanitaire définie en application du premier alinéa de 
l'article L.223-10, à une nouvelle évaluation comportementale mentionnée à l'article L. 211-
14-1, qui sera communiquée au maire. 
Si les résultats de cette nouvelle évaluation le justifient, le maire peut, alors, abroger le 
permis de détention délivré par cet arrêté. 
 
Article 6 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au demandeur. 
 
Article 7 : Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et au recueil des 
actes administratifs de la commune. 
 

 
 
 
 
 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

Retour Préfecture : 

Affichage ou notification ou publication RAA :  

Publication sous forme électronique : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

 

 

ARRÊTÉ 

 

RELATIF AU MARCHE N°2024-AP0200MO DE GESTION DE 
L'ANIMATION ET DES PROMOTIONS TOURISTIQUES DE LA 

COMMUNE DE SAINTE-MAXIME 

 

 
Le Maire de la Commune de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles R2185-1 et R2185-2, 

Vu l'avis d'appel public à la concurrence publié le 07 janvier 2024 au BOAMP et le 09 janvier 

2024 au JOUE, 
Vu le dossier de consultation publié le 04 janvier 2024 sur la plateforme de dématérialisa-

tion www.marches-securises.fr,  
Vu la date limite de remise des offres fixée au 16 février 2024 à 12h00. 
 

Considérant que l’unique offre reçue s’avère inacceptable, 
 

Considérant que la procédure peut être déclarée sans suite à tout moment pour motif 

d’intérêt général, 
 

 

ARRÊTE 

 
 

Article 1 : La procédure de mise en concurrence n°2024-AP0200MO relative à la gestion 

de l’animation et des promotions touristiques est déclarée sans suite pour cause d’infruc-

tuosité liée au caractère inacceptable de l’unique offre reçue. 
 

Article 2 : Le candidat est informé par le biais de la plateforme de dématérialisation des 

procédures, sur laquelle le dossier de consultation des entreprises a été déposé. 
  
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Article 4 : Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et publié sur le site 

de la ville.  
 

 

Vincent MORISSE 

 

 

 

 

 

 

Maire de Sainte-Maxime 

Président de la Communauté de Communes 

du Golfe de Saint-Tropez 

Conseiller Régional Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

 

  
 

 

 

 
  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  24-0149  

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-1404 du 26 mai 2022 qui réglemente la 

circulation et le stationnement sur le domaine public portuaire et la promenade Aymeric 

Simon-Lorière, 

 VU la demande de la SARL OPILO (Siret n° 454 008 541 00038) sise 

lotissement « Camp Ferrat », 11 avenue Saint-Michel, 83120 SAINTE-MAXIME, 

 CONSIDÉRANT les travaux de montage des structures du lot de plage 

« LA RASCASSE », 

 CONSIDÉRANT que ces opérations doivent être réalisées en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer le stationnement et la circulation sur 

la promenade Aymeric Simon-Lorière et le stationnement sur le parking Aymeric Simon-

Lorière (rotonde), 

 

A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1 - Le 1er mars 2024 – Entre 05h00 et 10h00  

 La circulation est autorisée sur la promenade Aymeric Simon-Lorière pour 

les semi-remorques et les engins de levage de la société TLM 2008, afin 

de permettre la dépose des conteneurs sur le lot de plage. 

L’accès s’effectue par le portail de la promenade Aymeric Simon-

Lorière (suppression des potelets). 

 

ARTICLE 2 - Les 04, 05, 07 et 08 mars 2024 - De 7 heures à 10 heures  

 Les 11, 12, 14, 15, 18, 19, 21 mars 2024 - De 7 heures à 12 heures 

 La circulation est autorisée sur la promenade Aymeric Simon-Lorière pour 

les véhicules des entreprises participant aux travaux de montage du lot 

de plage (DANTAS CHARPENTIER, BIANCO ELEC et AU SAVOIR DE L’EAU). 

L’accès s’effectue impérativement par la barrière d’accès à la 

jetée Olivier Bausset (déplacement jardinière). 
 

 À cet effet, une carte magnétique sera mise à disposition du pétitionnaire 

pendant la durée des travaux. 

 La non-restitution entrainera le versement de la somme de 30 euros, par 

chèque libellé à l’ordre du Trésor Public et adressé à la Mairie de Sainte-

Maxime.  
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ARTICLE 3 -  Les services communaux sont chargés de vérifier l’accès au site et de 

prévoir toute intervention nécessaire, sur les jardinières et potelets. 

 

ARTICLE 4 - Le 1er mars 2024 - Entre 05h00 et 10h00  

 Le stationnement est autorisé sur la promenade Aymeric Simon-Lorière, 

sur 15 mètres linéaires, au droit du lot de plage pour les semi-remorques 

et les engins de levage de la société TLM 2008, afin de permettre la 

dépose des conteneurs sur le lot de plage.  

 

ARTICLE 5 - Les 04, 05, 07 et 08 mars 2024 - De 7 heures à 10 heures  

 Les 11, 12, 14, 15, 18, 19 et 21 mars 2024 - De 7 heures à 12 heures 

 Le stationnement est autorisé sur la promenade Aymeric Simon-Lorière, 

sur 10 mètres linéaires, au droit du lot de plage, pour les véhicules 

participant aux travaux de montage du lot de plage (DANTAS 

CHARPENTIER, BIANCO ELEC et AU SAVOIR DE L’EAU). 

Ces véhicules seront stationnés de façon à maintenir un cheminement 

piétonnier cohérent et sans obstruer l’accès à la plage ou aux activités 

situées à proximité. 

 

ARTICLE 6 - Les 04, 05, 07 et 08 mars 2024 – À partir de 00h00  

 Les 11, 12, 14, 15, 18, 19, 21 et 22 mars 2024 – À partir de 00h00 

 Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant 

la circulation publique sur 2 emplacements, en épi, côté avenue Charles 

de Gaulle, du parking Aymeric Simon-Lorière (rotonde), exception faite 

pour les véhicules participant aux travaux de montage du lot de plage 

(DANTAS CHARPENTIER, BIANCO ELEC et AU SAVOIR DE L’EAU). 

 Le présent arrêté sera affiché à l’intérieur des véhicules concernés 

et de façon visible. 

 

ARTICLE 7 - La signalisation est mise en place par le service Logistique et Protocolaire 

(article 6 du présent arrêté).  

 

ARTICLE 8 -  La sécurité des piétons et des véhicules ainsi que la signalisation sont 

assurées par les soins du pétitionnaire. 

 

ARTICLE 9 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public. 

 

 Tout manquement à l’une des recommandations fixées par le 

présent arrêté entraîne de facto son retrait et par conséquent rend 

irrégulière toute occupation du domaine public. 

 

ARTICLE 10 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 11 -  Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

ARTICLE 12 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Estérel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 
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ARTICLE 13 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés 

et au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

 

 

ARRÊTÉ 

 

RELATIF AU MARCHE N°2024-AP0200MO DE GESTION DE 
L'ANIMATION ET DES PROMOTIONS TOURISTIQUES DE LA 

COMMUNE DE SAINTE-MAXIME 

ANNULE ET REMPLACE L’ARRETE N°240397 

 

 
Le Maire de la Commune de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles R2185-1 et R2185-2, 

Vu l'avis d'appel public à la concurrence publié le 07 janvier 2024 au BOAMP et le 09 janvier 

2024 au JOUE, 
Vu le dossier de consultation publié le 04 janvier 2024 sur la plateforme de dématérialisa-

tion www.marches-securises.fr,  
Vu la date limite de remise des offres fixée au 16 février 2024 à 12h00. 
 

Considérant que l’unique offre reçue s’avère inacceptable, 
 

Considérant que la procédure peut être déclarée sans suite à tout moment pour motif 

d’intérêt général, 
 

 

ARRÊTE 

 
 

Article 1 : La procédure de mise en concurrence n°2024-AP0200MO relative à la gestion 

de l’animation et des promotions touristiques est déclarée sans suite pour cause d’infruc-

tuosité liée au caractère inacceptable de l’unique offre reçue. 
 

Article 2 : Le candidat est informé par le biais de la plateforme de dématérialisation des 

procédures, sur laquelle le dossier de consultation des entreprises a été déposé. 
  
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Article 4 : Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et publié sur le site 

de la ville.  
 

 

Michèle DALLIES 

 

 

 

 

 

Maire-Adjointe déléguée 

A la Commande Publique 

  

 

 

  
 

 

 

 
  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 
CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 
 

 

ODP  24-0168 
 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 
l’occupation du domaine public, 
 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 
 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux 
caractéristiques techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des 
voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 
64-262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 
partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 
BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 
du domaine public, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-1404 du 26 mai 2022 qui réglemente la 
circulation et le stationnement sur le domaine public portuaire et la promenade Aymeric 
Simon-Lorière, 

CONSIDERANT le demande du service des Sports, 
CONSIDERANT le déroulement de la manifestation SCHOOL MARATHON, le 

vendredi 22 mars 2024, avec des courses pour les élèves des écoles primaires du CP au 
CE2 (800 mètres) et du CM1 au CM2 (1 500 mètres), sur le Front de Mer, avec remise 
d’un goûter, la visite du village du Marathon et la mise à l’honneur des trois premiers de 
chaque course, 

CONSIDERANT qu’il convient de réglementer le stationnement et la 
circulation sur le Front de Mer pour permettre le bon déroulement de cette manifestation, 

CONSIDERANT que le SCHOOL MARATHON doit se dérouler en toute 
sécurité, 

 
 

A R R Ê T E 
 
 

 
ARTICLE 1 -  Du jeudi 21 mars 2023 dès 23h00 et jusqu’au 22 mars 2024 - 

16h30 (jusqu’à la suppression de la signalisation afférente) 
  Par dérogation aux articles 3 -2 et 3-3 (promenade Aymeric Simon-

Lorière), de l'arrêté municipal n° 22-1404 du 26 mai 2023, aucun véhicule 
(y compris ceux bénéficiant d’une dérogation), n’est autorisé à circuler 
et/ou à stationner, sur la promenade Aymeric Simon-Lorière et sur la 
jetée Olivier Bausset, pour permettre le déroulement et en toute sécurité 
du SCHOOL MARATHON. 
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ARTICLE 2 -  Du jeudi 21 mars 2023 dès 23h00 et jusqu’au 24 mars 2024 - 

16h30 (jusqu’à la suppression de la signalisation afférente) 
 Par dérogation aux articles 4 -2 et 4-3 (bassin Nord et voies de circulation 

attenante), de l'arrêté municipal n° 22-1404 du 26 mai 2023, aucun 
véhicule (y compris ceux bénéficiant d’une dérogation), n’est autorisé à 
circuler et/ou à stationner, sur le bassin Nord et voies de circulation 
attenante, pour permettre le déroulement et en toute sécurité du SCHOOL 
MARATHON. 

 
ARTICLE 3 -  Avant et après les courses des élèves des classes primaires, le service 

Logistique et Protocolaire, est autorisé à circuler et à stationner sur les 
sites précités (articles 1 et 2), pour permettre l’implantation et le repli, de 
la logistique nécessaire au bon déroulement du SCHOOL MARATHON 
(barriérage sécuritaire, préparation des sites des départs et arrivées, 
remise des médailles et zone de remise du goûter). 

 Le matériel pourra être livré avant le jour de la manifestation. 
  
ARTICLE 4 -  Le système anti-bélier ne sera pas activité mais un véhicule sera stationné 

à proximité de la barrière automatique de l’étal des pêcheurs, pour 
empêcher tout accès. 

  
 Avant le début du SCHOOL MARATHON, l’organisateur est tenu de vérifier 

que les potelets implantés derrière le portail de la promenade Aymeric 
Simon-Lorière soient bien installés. 

 
ARTICLE 5 -  En cas d’intempéries ou pour toute autre raison validée par le PC 

centralisateur, l’heure de départ des courses peuvent être modifiées. 
Les prescriptions fixées par le présent arrêté seraient ajustées en 
conséquence. 

 
ARTICLE 6 -  La signalisation réglementaire est mise en place par les Services 

Techniques Municipaux et le Service Protocolaire et Logistique. 
 
ARTICLE 7 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 
Directeur de la Police Municipale, la Cheffe du Service de Gestion 
Comptable de l’Estérel sont chargées, chacun en ce qui le (la) concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
ARTICLE 8 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés 
et au recueil des actes administratifs de la commune.  

 
 

 

 
  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

Le présent arrêté est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon 
dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de 
lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 
ARRÊTÉ portant sur l’organisation de la 2ème 

édition de la manifestation Maxime Ladies Raid 
 
 
L’adjoint au M aire, 
 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L.2121-
1, L. 2122-1 et suivants, L.2124-4 et les articles R.2122-1 et suivants, 
 
VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles L.112-3 à 
112-6, L.114-5, L.212-1, L.221-8 et L.411-2, 
 
VU le Code de l’environnement, notamment l’article L. 321-9, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21, 
L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 
 

 VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2212-2, L2212-
3 et L2213-23, 

 
VU la loi du littoral n°86/2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la 
mise en valeur du littoral et notamment ses articles 31 et 32, 
 
VU la loi n°63-1178 du 28 novembre 1963 relative au domaine public maritime, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 23 novembre 2020, accordant la concession des plages naturelles 
de la Croisette, du Centre-ville, de la Nartelle et de la Garonnette à la commune de Sainte-
Maxime, 
 
VU l’arrêté n°200717 du 11 juin 2020 portant délégation de fonctions et de signature à 
Monsieur Maxime ESPOSITO pour les domaines de compétences listés ci-après : 
Environnement et police de l’environnement, plages, affaires maritimes sauf port, transition 
énergétique, biodiversité et développement durable, pour gérer les relations avec l’Etat dans 
les domaines de compétence qui lui sont délégués, pour exercer la faculté d’ester en justice 
au nom de la commune en déposant plainte auprès de la gendarmerie avec ou sans 
constitution de partie civile, 
 
VU la demande formulée par l’association « Maxime Ladies Raid », représentée par sa 
présidente Madame Justine PERONNET, sis au 20 chemin du Sémaphore à Sainte-Maxime 
(83120) en vue d’organiser la 2éme édition du raid féminin « Maxime Ladies Raid », le 
dimanche 28 avril 2024. 
 
VU la consultation de la DDTM-DML par l’organisateur en date du 21 janvier 2024  
 
VU la consultation de la DDTM Bureau Littoral Est en date 01 février 2024 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

Le présent arrêté est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon 
dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de 
lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 
 
CONSIDERANT que pour permettre le bon déroulement de la compétition susvisée, il est 
opportun de définir les prescriptions relatives à la sécurité des participants et des usagers en 
réglementant la baignade le long du littoral de la commune et l’occupation de la plage de la 
Nartelle, entre les épreuves ainsi que durant la pratique du Tir à l’arc. 
 
CONSIDERANT les dangers que pourraient représenter la circulation de kayak lors de la 
manifestation précitée, 
 
CONSIDERANT qu’afin d’assurer la sécurité publique, il est nécessaire d’interdire la baignade 
et les activités nautiques au droit des zones de départ et d’arrivée de la manifestation, ainsi 
qu’au droit de la base de sport. L’organisateur délimitera par un barriérage, une zone réservée 
sur les plages de la Nartelle pour les zones de départ et d’arrivée,  
 
CONSIDERANT l’autorisation donnée par la DDTM Bureau Littoral Est en date du 7 février 
2024. 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : les participants et l’organisation de la course de la 2ème édition de la MAXIME LADIES 
RAID sont autorisés à utiliser une partie de la plage de la Nartelle, sur les emprises telles que 
matérialisées sur le plan ci-annexé. 
 
Article 2 : les participants et l’organisation du club de tir à l’arc de Sainte-Maxime sont 
autorisés à utiliser une partie de la plage de la Nartelle, dans le périmètre imparti à la 
deuxième édition de la manifestation Maxime Ladies Raid et en y respectant toutes les règles 
de sécurité données par la Fédération Française de Tir à l’Arc. 
 
Cette autorisation est délivrée le dimanche 28 avril 2024 de 7 heures à 19 heures.  

 
A cet effet, un barriérage sera installé par l’organisateur. 
 
Article 3 : sous réserve de l’autorisation préfectorale délivrée au titre de la manifestation 
nautique, les participants à la « 2éme édition de la Maxime Ladies Raid » ainsi que les 
personnels affectés à l’organisation, la sécurité et la surveillance de la course sont autorisés 
à utiliser le plan d’eau, dans la bande des 300 mètres, depuis la plage de la Nartelle jusqu’à 
la sèche à l’huile ainsi qu’au large des îles des « Sardinaux », conformément au parcours 
matérialisé sur la vue aérienne ci-annexée. A cet effet, un balisage adapté sera installé par 
l’organisateur.  
Dans le cas de conditions climatiques défavorables, l’organisateur pourra utiliser un parcours 
de réserve (plans en annexe). 
 
Article 4 : pour le bon déroulement de l’épreuve et pour les usagers ne participant pas à la 
manifestation, la navigation sera réglementée. Ainsi, les usagers devront se conformer aux 
consignes données par le comité de course qui a en charge le balisage du parcours. 
 
Article 5 : l’organisateur doit s’assurer avant le début de la manifestation que la situation 
météorologique est telle que celle-ci pourra avoir lieu dans des conditions de sécurité  
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satisfaisante, et doit l’interrompre si les conditions de sécurité ne sont pas ou plus respectées. 
Tout incident, qui entraînerait l’arrêt partiel ou complet de la manifestation ou tout accident, 
doit être porté sans délai à la connaissance du directeur du CROSS La Garde, sans préjudice 
de l’alerte immédiate des autorités locales. 
 
Article 6 : les autorités compétentes, notamment la police, la gendarmerie, la délégation de 
la direction départementale des territoires de la mer du Var ont libre accès à la manifestation. 
Elles pourront faire interrompre tout ou partie de la manifestation en cas de manquement aux 
règles de sécurité ou si le dispositif de la sécurité mis en place par l’organisateur n’est pas 
conforme à celui prévu par la déclaration de la manifestation nautique. 
 
Article 7 : la signalisation réglementaire sera mise en place par l’organisateur. 
 
Article 8 : l’organisateur doit souscrire une assurance qui couvrira tous les risques afférents 
à la manifestation. 
 
Article 9 : la commune est dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou d’accident 
survenu eu cours de la manifestation. 
 
Article 10 : cette autorisation est délivrée sous réserve de la stricte application du cahier des 
charges de la concession et notamment des éléments suivants : 
- la gratuité d’accès pour le public, 
- la préservation d’un espace de 5 mètres destiné à la libre circulation et au libre usage 
du public, 
- aucune activité commerciale n’est autorisée sur le domaine public maritime, 
- la remise de la plage en son état initial dès la fin de la manifestation. 
 
Article 11 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur Général des 
Services Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade Territoriale, Monsieur le 
Directeur de la Police Municipale, Monsieur le Directeur du Développement Durable, Madame 
Justine PERONNET organisatrice, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 
 
Article 12 : le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et publié sur le site 
de la ville. 

 
 
 
 
 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

Retour Préfecture : 

Affichage ou notification :  

Publication sous forme électronique : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 
CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  24-0157 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 
l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 
 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 
techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 
 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-
262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 
partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 
BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 
du domaine public, 

 VU les avis de la Direction de la Police Municipale et de la Direction Générale 
des Services Techniques Municipaux en date des 22 et 23 février 2024, 
 CONSIDÉRANT la demande du GROUPE SEPGAY (Siret n° 812 572 816 
00013) sis 11 chemin du Préconil, 83120 SAINTE-MAXIME,  

 CONSIDÉRANT les travaux de fixation d’une boîte à eau sur la façade de la 
résidence « Le San Clemente », 3 place Louis Blanc, 

 CONSIDÉRANT que cette opération doit être réalisée en toute sécurité, 
 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer la circulation et le stationnement, place 
Louis Blanc et rue des Sarrasins (obstruction totale), 

 

A R R Ê T E 
 

Le 18 mars 2024 – De 08h00 à 10h00 
 

ARTICLE 1 - La circulation est interdite à tout véhicule, rue des Sarrasins et place Louis 
Blanc, entre la place des Sarrasins et le boulevard Frédéric Mistral 
(obstruction totale), exception faite du camion-nacelle du GROUPE 
SEPGAY. 
Afin de prévenir les automobilistes de l’obstruction totale de la rue 
des Sarrasins et de la place Louis Blanc, un représentant du 
GROUPE SEPGAY est positionné, en permanence, du début à la fin 
de l’obstruction, et ce, pour des raisons de sécurité publique :   
 

 À l’intersection du boulevard des Mimosas et de la rue des 
Maures pour empêcher tout véhicule (y compris deux roues) 
de s’engager rue des Maures. 

 
Une déviation, matérialisée par le pétitionnaire (cf. ci-dessous) est 
mise en place à partir de la rue du Marché (accès via la borne d’entrée de 
cette voie), pour que les riverains stationnés place Pasteur et rue des 
Maures empruntent les voies du centre ancien piétonnier. 

 
 À l’intersection de la rue Courbet et de la rue du Marché pour 

empêcher tout véhicule (y compris deux roues) de s’engager 
sur la rue du Marché. 
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Les véhicules circulant dans le centre ancien piétonnier (notamment pour 
les livraisons ne pourront en sortir que par la borne de la place du Marché 
ou de la rue Hoche ou de la rue Paul Bert (débouché sur la rue Jean Aicard). 

 
 La signalisation afférente est à la charge exclusive du pétitionnaire. 
 Deux personnes dédiées à la sécurité doivent être présentes en 

permanence sur les deux sites identifiés. 
 
 Tout manquement à l’une des recommandations fixées par le 

présent arrêté entraîne de facto son retrait et par conséquent rend 
irrégulière toute occupation du domaine public (et notamment toute 
occupation après 10h00, tout défaut de signalisation ou absence d’une 
personne dédiée à la sécurité sur les deux points obligatoires, etc.). 

 
ARTICLE 2 - Le stationnement est autorisé sur la chaussée, place Louis Blanc, au droit 

du numéro 3 pour le camion-nacelle du GROUPE SEPGAY, afin de permettre 
le bon déroulement des travaux de fixage d’une boite à eau sur la façade 
de la résidence « Le San Clemente ». 

 
ARTICLE 3 - Dès 00h00, le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré 

comme gênant la circulation publique, rue et place des Sarrasins, sur la 
totalité des emplacements de stationnement, exception faite de celui de la 
société GIORDANO BY LAFET GROUPE – cf. arrêté municipal n° 24062 du 
02/02/2024. Son bénéficiaire est informé que tout stationnement sera 
réalisé au plus tard à 7h45 et qu’en aucun cas, il ne pourra le libérer avant 
10h00). 

 Tout véhicule qui malgré cette interdiction serait stationné rue et 
place des Sarrasins ne pourra pas sortir avant 10h00. 

 
ARTICLE 4 -  La signalisation afférente est mise en place par le pétitionnaire au 

plus tard le samedi 16 mars 2024 afin que les riverains concernés 
par cette obstruction de la circulation ainsi que les propriétaires 
des véhicules stationnés sur les places de stationnement puissent 
prendre toute disposition nécessaire. 

 
ARTICLE 5 -  La circulation des piétons est interdite au droit du numéro 3 de la place Louis 

Blanc. Ils doivent emprunter le trottoir opposé.  
 Une déviation matérialisée par le pétitionnaire est implantée en 

amont et en aval de l’obstruction du cheminement piétonnier. 
 
ARTICLE 6 -  La signalisation est mise en place par le pétitionnaire. 
 Tout défaut de signalisation porte préjudice à la sécurité publique.  
 Aussi, de facto, tout manquement rend le présent arrêté nul et non avenu. 
 
ARTICLE 7 -  La sécurité des piétons et des véhicules est assurée par les soins du 

pétitionnaire. 
 
 La voie publique devra impérativement être libérée dans les plus 

brefs délais pour les véhicules d’intérêt général prioritaire (Police 
Municipale, Gendarmerie, Pompiers, SMUR, etc.), des services 
techniques municipaux sur intervention. 

 
ARTICLE 8 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public. 
 

ARTICLE 9 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 
domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 
sanitaires en vigueur. 
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ARTICLE 10 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 
Directeur de la Police Municipale, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
ARTICLE 11 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 
au recueil des actes administratifs de la commune. 

  

 
 
 
 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes : 

Affichage le  

Publication RAA le  

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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